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Principaux axes empruntés par les cyclistes quotidiens  

pour traverser la Forêt de Soignes 
 

Une analyse du Gracq et du Fietsersbond 
Janvier 2007 

 
 
 
 
 
Suite au document qui a été présenté le 25 octobre 2006 aux gestionnaires des trois Régions 
de la Forêt de Soignes et conformément à la demande de ceux-ci, les cyclistes membres du 
Gracq et du Fietsersbond et représentant les communes du pourtour de la Forêt de Soignes se 
sont réunis en date du 24 novembre 2006 pour déterminer les principaux axes de pénétration 
et de traversée de la Forêt de Soignes. 
 
Dans ce document, nous allons dans un premier temps détailler les itinéraires empruntés par la 
plupart des cyclistes des communes du pourtour de la Forêt de Soignes et analyser leurs 
avantages ainsi que les points qui posent problème. Les points à améliorer seront analysés non 
pas selon une logique géographique par axe (du nord au sud au de l'est à l'ouest par exemple), 
mais selon la priorité accordée, c'est-à-dire la sécurité en premier lieu. Dans un deuxième 
temps, nous allons identifier les tronçons les plus utilisés. Sur ces tronçons, nous 
déterminerons les améliorations à apporter et qui constituent les priorités absolues. 
 
Il va de soi que le nombre d'axes déterminés au cours de cette réunion n'est pas inférieur à 
celui qui avait été présenté dans le premier document. En effet, plus le nombre de personnes 
intégrées au processus est élevé, plus la demande augmente et se diversifie. Par contre, il 
ressort clairement des résultats que certains tronçons sont vraiment prioritaires, car communs 
à de nombreux axes. Ces discussions du Fietsersbond et du Gracq confirment en grande partie 
les conclusions du premier document remis par le Gracq Auderghem. 
 
 
Les axes déterminés par le groupe de travail sont au nombre de 10. Ils figurent en couleur sur 
la carte annexée. Il faut qu'il soit clair qu'il s'agit ici des itinéraires les plus utilisés par les 
cyclistes quotidiens. Cela ne signifie en aucun cas que les autres chemins actuellement 
autorisés aux cyclistes ne sont pas utilisés par les cyclistes quotidiens. Ils doivent donc tous 
être maintenus et entretenus. 
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Axe 1 Tervuren/Duisburg ����� ���  Rhode-St-Genèse (en  BLEU 
sur la carte annexe) 

 

Chemins empruntés 
 

·     Les cyclistes qui rejoignent Rhode-St-Genèse depuis Tervuren ou Duisburg 
empruntent pratiquement tous le pont de Jezus-Eik au-dessus de l'autoroute. 

o Certains arrivent par la Ravensteindreef puis la Middendreef et rejoignent le pont 
par la Capucijnendreef; 

o D'autres, en provenance des étangs de Tervuren, passent par le parc de Tervuren 
en empruntant la piste cyclable qui se situe entre l'Isabelladreef et la 
Sneppenlaan, puis celle qui longe le Wolvenweg  et celle le long de la 
Capucijnendreef; 

o Certains cyclistes, enfin, empruntent la Terschurenstraat, Ijzerdreef, 
l'Isabelladreef et la piste cyclable longeant la Capucijnendreef; 

o La dernière catégorie emprunte le Dronkenmanweg et la Capucijnendreef. 
·  Pont de Jezus-Eik au-dessus de la E411 
·  Drève de Welriekende (route et piste cyclable) 
·  Chaussée de Mont-St-Jean (sur quelques mètres) 
·  Passage souterrain sous le Ring 0 
·  Drève de Bonne-Odeur 
·  Drève Hendrickx 
·  Drève des Bonniers 
·  Drève de Lorraine 
·  Drève St-Michel 
·  Midden Hut 

 

Résumé des avantages 
 

- C'est un trajet en ligne pratiquement droite qui présente des dénivelés modérés et qui 
est déjà cyclable sur une bonne partie de son parcours 

- Ce trajet offre des jonctions avec 
o les « Itinéraire Cyclables Régionaux » ICR14a, ICR15, ICR16b et ICR1a 
o les RV10, LF6 et LF2 respectivement : 

�  RV10 = itinéraire de longue distance Rando-Vélo Bruxelles-Namur 
�  LF2 = Langafstand Fietsroute Bruxelles-Leuven-Amsterdam 
�  LF6 = Langafstand Fietsroute Diksmuide-Halle-Leuven-Maastricht 

- Pallie l’absence de transports en commun directs entre ces deux communes (car c'est 
un axe périphérique) 

- Emprunte des chemins dont le revêtement de base est très satisfaisant (certains 
tronçons sont même asphaltés : Ravensteindreef, Vlaktedreef, Drève de Welriekende, 
Drève des Bonniers en partie, Drève St-Michel) 

- Possède un tronçon commun avec l'axe Waterloo-Auderghem (Drève des Bonniers) 
- Offre une jonction avec le tram 44 à Tervuren et avec les bus du TEC à Jezus-Eik. 
- Offre un accès direct sur l’artère principale de Rhode-Saint-Genèse : gare, commerces, 

route vers Alsemberg et Halle (LF6). 
- Permet de desservir aussi les communes de Vossem et de Duisburg. 
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- Emprunte le seul passage obligé sous le chemin de fer Bruxelles-Namur-Luxembourg. 
- Emprunte la traversée obligée de la Chaussée de La Hulpe qui sera bientôt sécurisée 

par un feu. 
- Emprunte la traversée plus ou moins sécurisée (casse-vitesse) de l'avenue Dubois. 

 

Points à améliorer 
 

- Il est indispensable de sécuriser le tronçon qui va de la fin de la Capucijnendreef au 
tunnel de N. D de Bonne-Odeur, ce qui implique de : 

o Sécuriser le pont de Jezus-Eik au-dessus de la E411. Actuellement il faut en 
effet traverser une bretelle de sortie d'autoroute. Il va de soi que les voitures y 
roulent à vive allure, et que la traverser à vélo est risqué, particulièrement avec 
des enfants. 

o Aménager une piste cyclable longeant la Welriekendedreef. En effet, les 
véhicules qui empruntent cette route le font pour éviter les bouchons du ring et 
gagner du temps. Inutile de dire qu'ils roulent à vive allure et que les cyclistes 
n'y sont pas en sécurité. 

o Sécuriser l'arrivée sur la Chaussée de Mont-St-Jean car les voitures y prennent 
le tournant à grande vitesse, sans visibilité sur l’arrivée des cyclistes venant en 
sens inverse Des voitures sont souvent garées sur la piste cyclable. 

 
 

 
Voiture garée sur piste cyclable 

 
Arrivée au tunnel de N.D. de Bonne Odeur 

 
 

Ces travaux nécessitent naturellement l’accord et l’intervention de la Commune 
d’Overijse. Le cas échéant, on peut imaginer comme alternative un itinéraire cyclable 
qui emprunterait le passage souterrain du Prinsweg et passerait par la Drève des 
Capucins, la Drève des Charmes, Drève du Prince, Petite Drève des Mésanges et la 
piste cyclable en forêt le long du chemin de Welriekende jusqu’au tunnel du N. D. de 
Bonne-Odeur. Mais dans ce cas, qui nous éloignerait de la ligne droite et logique, il y 
a lieu d’instaurer une zone de confort pour cyclistes sur la Prinsendreef et d’instaurer 
une traversée sécurisée à l’aboutissement de la Welriekendedreef. Cet itinéraire 
demanderait également un balisage pour les personnes ne connaissant pas l’endroit : 
c’est le seul passage sécurisé entre Auderghem et Jezus-Eik ! 
 

- Dans les deux cas, il faudrait améliorer le passage souterrain de Notre-Dame de 
Bonne-Odeur : 

o Les rampes d'accès pour vélos sont trop raides pour les vélos équipés de sièges 
pour enfant ou de sacoches et pour les personnes âgées (voir photo suivante). 
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Passage souterrain de Notre-Dame de Bonne-
Odeur : rampes d’accès. 

 
o Par ailleurs, ce tunnel est sombre le soir, il faudrait renforcer l'éclairage. 
o Il est également nécessaire de signaler clairement aux usagers faibles 

(cyclistes, mais aussi piétons) qu'il y a un passage sécurisé à leur intention, leur 
permettant de passer sous ring. Au début de la route conduisant à ce tunnel, il y 
a un panneau « voie sans issue » qui ne spécifie pas que les vélos y ont un 
passage ! (NB : à l’heure où nous publions ce document, il semble que ce point 
soit en voie de résolution…) 

 

 
Accès vers le passage souterrain de Notre-Dame de Bonne-Odeur. 

 
 
 

- Sécuriser la traversée de la ch. de La Hulpe  
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 - 
 
 
- Ré-empierrer la piste cyclable longeant le Wolvenweg. En effet, les deux bas-côtés de 

la piste sont tout-à-fait enfoncés et impraticables, rendant le croisement de deux 
cyclistes impossible. C’est d’autant plus vrai que le dénivelé de cette courte piste 
cyclable est très important. Une autre solution consisterait à autoriser aux cyclistes la 
drève piétonnière parallèle à la piste cyclable. Elle est en effet assez large pour que ces 
deux catégories d’usagers puissent se côtoyer. 

 

 
Wolvenweg 

 
- Dronkenmanweg : c'est une succession de fonds de vallée très boueux en partie à 

cause des ornières creusées par les véhicules forestiers. 
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- Améliorer le revêtement de la Drève des Bonniers entre le ch. des Tumuli et la Drève 
de Lorraine. C’est d’autant plus important que cet axe recoupe de nombreux autres 
axes. 

 

. 
 
 
 

- Améliorer le revêtement de l'avenue de Lorraine entre la Drève des Bonniers et la 
Drève St-Michel. 
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- Concevoir des barrières moins pénalisantes pour les vélos et les personnes à mobilité 
réduite, comme c’est par exemple le cas au bout de la Drève Hendrickx avant la 
traversée de la chaussée de La Hulpe. 

 

 
 
 
 

- La barrière au bout de la Drève des Bonniers est terriblement handicapante aussi. 
Actuellement, le cycliste doit, dans une forte côte, contourner une barrière dans une 
courbe très serrée et aborder une bordure dégradée. C’est un véritable défi. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

  
 

Voici le côté de la barrière au bout de la Drève des 
Bonniers. Il faut faire une boucle serrée, qui plus 

est en forte côte et dans un très mauvais revêtement
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Axe 2 Waterloo ����� ���  Auderghem (en  ROUGE sur la carte 
annexe) 
 
 

Chemins empruntés 
 

·  Drève de la Meute (côté Waterloo) 
·  Waterloopad 
·  Drève de Lorraine 
·  Drève des Bonniers 
·  Drève Hendrickx 
·  Drève du Relais des Dames 
·  Drève du Comte de Flandre 
·  Chemin des Trois-Fontaines 

 

Résumé des avantages 
 

- Le plan de mobilité de la commune de Waterloo a prévu d'instaurer une piste cyclable 
le long de la Drève de la Meute dans son itinéraire cyclable communal (ICC) 

- Cet itinéraire offre une jonction avec : 
o le RV10 (Drève de la Meute) 
o le LF6 (Vanderheydenweg) 
o le LF2 (Drève des Bonniers) 
o l’ICR16b (Drève des Bonniers) 
o l’ICR15 (Chemin des Trois-Fontaines) 
o le Métro (Chemin des Trois-Fontaines) 

- Le revêtement de base est satisfaisant (dont certains tronçons asphaltés) 
- Sert à rejoindre plusieurs centres scolaires, culturels, sportifs ou artistiques : école du 

Berlaymont, Bosmuseum et site du château de Groenendaal, centre sportif de l’Adeps 
et centre d’art du Rouge-Cloître (futur musée de la forêt) à Auderghem. 

- Emprunte les passages sécurisés « obligés » : 
o Passage sous le chemin de fer Bruxelles-Luxembourg (Drève des Bonniers) 
o Traversée de la ch. de La Hulpe (Drève des Bonniers) 
o Passage sous l’autoroute (Chemin des Trois-Fontaines) 

 

Points à améliorer 
 

- La traversée de la chaussée de La Hulpe (Drève des Bonniers – Drève Hendrickx) 
doit être sécurisée. 

- La jonction entre la Drève de la Meute et le Waterloopad est quasi inexistante. 
C'est un sentier de terre longeant l’avenue Brassine (pavée) qu'il faut absolument 
améliorer, il s’agit d’une centaine de mètres à peine. 
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- L’état du revêtement de la Drève de la Meute est catastrophique ! Les photos ci-
dessous parlent d'elles-mêmes… 

 
 
 
 

-  
-  
-  

-  
 

-  
 

-  
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- Le chemin des Trois-Fontaines, bien qu’étant un point d’entrée « obligé » sous 
l’autoroute E411, a récemment été pavé. Il n’est donc pas aisément praticable pour les 
cyclistes de type quotidien, ni pour les landaus ou les personnes à mobilité réduite. Il 
faudrait y prévoir une « zone de confort ». Sans quoi, le sentier sauvage qui commence à 
se former le long du chemin va s'accentuer. Ce sentier portera préjudice au biotope 
marécageux (et en tant que tel classé), qui se trouve en contrebas de ce chemin. Il semble 
qu’il y ait la place entre la clôture et la zone pavée pour instaurer une bande « cyclistes 
admis ». 

 

- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chemin des Trois-Fontaines 
 

 
 



http://www.gracq.org/auderghem Page 12 sur 33  

- Le chemin qui relie la Drève du Comte de Flandre au Chemin des Trois-Fontaines 
est pratiquement impraticable tant il est érodé.  
 

 
 

- Améliorer le revêtement de la Drève des Bonniers dans sa portion entre la Drève 
de Lorraine et le chemin des Tumuli. Ceci sera hautement profitable pour les 
autres axes utilisant cette drève majeure. 

- Concevoir des barrières moins pénalisantes pour les vélos et les personnes à 
mobilité réduite, comme c’est par exemple le cas sur la Drève des Bonniers au 
passage sous le chemin de fer. 

- Mettre des signalisations au niveau de Waterloo car il n’est pas facile de savoir par 
où se diriger à qui ne connaît pas l’endroit.  

 

Alternative 
 
Les cyclistes qui vont de Waterloo à Auderghem souhaiteraient vivement pouvoir  
emprunter un chemin plus direct qui passerait par: 
 

o Drève de la Meute (côté Waterloo) 
o St. Corneliusdreef (côté Groenendaal) 
o Avenue Dubois 
o Vanderheydenweg 
o la piste cyclable Kwekerijpad 
o Drève des Bonniers 
o Pour la fin, mêmes routes que pour l’itinéraire actuel. 

 
Malheureusement, pour l'instant il n'y a pas de jonction entre la Drève de la Meute (côté 
Waterloo) et la Drève Sainte-Corneille (côté ouest du Ring). Une aberration si l'on considère 
qu'il est prévu que les cyclistes empruntent cette Drève de la Meute (plan de mobilité de la 
commune de Waterloo) et que sa continuation naturelle et directe vers le nord est la Drève 
Ste-Corneille. Il n'y a que quelques centaines de mètres à aménager. 
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Cul-de-sac de la Drève Sainte-Corneille au Ring. 

 

 
Drève de la meute. La Drève Ste-Corneille se 

trouve derrière les buissons 
 

 
Quand cela sera fait et que les cyclistes pourront utiliser l'itinéraire direct décrit ci-dessus, il 
serait bien d'apporter aussi les améliorations suivantes : 
 

- Revoir le revêtement de la Drève Sainte-Corneille entre la Puntgeveldreef et le 
Wildetijmweg qui est dégradé. 

 
- Repenser la piste cyclable le long de l’avenue Dubois qui est une piste 

bidirectionnelle trop étroite pour que deux cyclistes se croisent, et sujette à 
l’éblouissement des phares des voitures venant à contresens le soir ou à l’aube en 
hiver. Par ailleurs elle est mal entretenue (débris d’arbres, feuilles mortes). 
Pour régler le problème, il faudrait soit instaurer une piste unidirectionnelle de part 
et d'autre de l'avenue, soit élargir la piste à double sens actuelle et la sécuriser au 
moyen de potelets ou d’une berme en béton. 
 

 

 
Débris sur la piste cyclable de l’avenue Dubois 
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- Améliorer le revêtement de la Vanderheydenweg, aussi emprunté par le LF6 
(Diksmuide-Maastricht). 
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Axe 3 Waterloo ����� ���  Uccle / Watermael-Boitsfort (en VERT 
sur la carte annexe) 
 

Chemins empruntés 
 

·  Drève de la Meute 
·  Piste cyclable forestière (Waterloopad) longeant la Brassinelaan 
·  Au niveau du « Grote Hut », prendre au choix en fonction de la saison (clair / sombre 

et sec / boueux) : 

(1) 

o Hazenbergweg ou Francudreef 
o Drève de Lorraine 
o Avenue de Lorraine 

(2)  
o Continuer sur le Waterloopad ou la piste cyclable longeant la ch. de Waterloo 

jusqu'à la Middenhut 
o Drève St-Michel 
o Drève de Lorraine 
o Avenue de Lorraine 

(3)  
o Continuer sur le Waterloopad ou la piste cyclable longeant la ch. de Waterloo 

jusqu'à la Petite Espinette, puis 
o Traverser la Drève St-Hubert 
o Sentier de la Petite Espinette 
o Sentier des Sables 

 
Les trois itinéraires se rejoignent ensuite au chemin du Réservoir. 
 
Pour rejoindre Uccle, emprunter : 

- Bois de La Cambre 
 
Pour rejoindre Watermael-Boitsfort : 

- Ne pas prendre le chemin du Réservoir jusqu'au bout mais tourner à droite dans la 
Drève du Maréchal, puis 

- Prendre à gauche la Drève de Boendael 
 

Résumé des avantages 
 

- Choix des itinéraires en fonction de la saison et des circonstances (tombée de la nuit 
en hiver, éblouissement des phares en venant de Bruxelles sur la piste cyclable 
longeant la ch. de Waterloo, passage plus ou moins sécurisé de la Drève St-Hubert, un 
peu moins de débris et feuilles mortes en automne, etc.) 

- Rejoint les RV10 et LF6 
- Rejoint les ICR1a et ICR11 
- Utilise des tronçons communs aux autres itinéraires. 
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Points à améliorer 
 
- La traversée de la Drève de St-Hubert au niveau de la jonction entre la Drève de Lorraine 

et l'Avenue de Lorraine est très dangereuse, voire impossible aux heures de pointe. La 
chaussée est très étroite et, le soir ou en hiver, les cyclistes n’y sont que peu visibles à 
cause de l’absence d’éclairage public. 

 

 

 

Drève St-Hubert 
 
- La traversée de l'Avenue de Lorraine est relativement difficile au niveau du sentier des 

Sables. Il faudrait pouvoir y utiliser les feux rouges récemment installés pour une 
Ambassade mais qui ont, semble-t-il, été depuis peu désactivés. 

- Le feu rouge de la traversée de la Drève Saint-Hubert ne fonctionne pas depuis plusieurs 
mois ! Il faut donc compter sur la bienveillance des automobilistes qui à cet endroit 
débouchent de trois directions différentes. 

- Il manque 300 m de piste cyclable le long de l'avenue de Lorraine entre la Drève de St-
Hubert et le sentier de la petite Espinette. De même, aucune jonction cyclable n’a été 
prévue avec la piste cyclable de la Drève du Haras, alors qu’il ne manque que 300 mètres 
à peine. 

- Il faudrait améliorer le revêtement de la Drève de Lorraine entre la Drève des Bonniers et 
la jonction Puttendreef / Fromontdreef. 

- L’état du revêtement de la Drève de la Meute est catastrophique ! (voir photos 
précédentes). 

- La piste cyclable qui longe la Chaussée de Waterloo : elle est très étroite pour une piste 
bidirectionnelle, et comme rien ne la sépare de la chaussée à fort trafic, les cyclistes sont 
éblouis par les véhicules venant en contresens. Une rangée d’arbres par exemple serait la 
bienvenue, ou, à défaut de largeur suffisante, une berme. Elle est également jonchée de 
débris végétaux. 



http://www.gracq.org/auderghem Page 17 sur 33  

 
Piste cyclable le long de la Chaussée de Waterloo 

 
- La signalisation au niveau de la Brassinelaan pour les personnes qui ne connaissent pas les 

endroits de passage souterrains (pour rejoindre la Hulpe ou l'école du Berlaymont) fait 
défaut. 

 
 

 
Brassinelaan. 
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Axe 4 Rhode St-Genèse ����� ���  Boitsfort (en VERT FONCE 
sur la carte annexe) 
 

Chemins empruntés 
 

·  Chaussée de Waterloo / Waterloopad 
·  Drève St-Hubert 
·  Sentier de la Petite Espinette 
·  Sentier des Sables 
·  Chemin Berckmans 
·  Chemin des Deux Montagnes 
·  Chemin des Silex 
·  Coin du balai 

  

Résumé des avantages 
 

- Itinéraire assez direct, qui emprunte la Promenade Verte 
- Présente peu de dénivelé 
- Passe à proximité de la gare de Boitsfort 
- Emprunte un passage « obligé » au-dessous du chemin de fer. 

 

Points à améliorer 
 

- Entretenir le Chemin des Deux Montagnes 
- Prévoir une zone cycliste sur les pavés juste après la traversée sous le chemin de fer 

(en direction de Rhode-Saint-Genèse) 
- Laisser un passage suffisant pour les cyclistes au niveau de la barrière au bout du 

chemin des Silex 
- Prévoir une signalisation, principalement au départ de Boitsfort. Il faut savoir qu’il 

faut contourner les étangs de Boitsfort et le Parc Tournay-Solvay pour emprunter la 
promenade verte. 
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Axe 5 Hoeilaart ����� ���  Uccle (en JAUNE sur la carte annexe) 
 

Chemins empruntés 
 

En allant d’Est en Ouest : 
 

·  Groenendaalsteenweg 
·  Pont de Groenendaal 
·  Avenue Dubois - Duboislaan 
·  Drève du Haras – Harasdreef 
·  Avenue de Lorraine – Lorreinenlaan (piste cyclable) jusqu'au Bois de La Cambre  
 

Avantages 
 

- Relie l’Itinéraire Cyclable Communal (ICC) de Hoeilaart 
- Continue les itinéraires cyclables régionaux « IRC11 » (avenue de Lorraine), 

« ICR1a » (ch. de Waterloo) et jonction avec l'ICR 16b (ch. de La Hulpe) 
- Offre une jonction avec le « LF2 » (Fietsroute vers Amsterdam) et le « LF6 » 

(Fietsroute vers Maastricht), ainsi que le « RV10 » (itinéraire de longue distance 
Rando-Vélo, Bruxelles-Namur) 

- Offre une connexion de Hoeilaart au Bosmuseum ainsi qu’au site de l’abbaye de 
Groenendaal 
 

Points à améliorer 
 

- La traversée (de biais !) du carrefour avenue de Lorraine – Drève du Haras est 
dangereuse le soir, pour ne pas dire impossible, car les voitures arrivent à vive allure 
de trois directions à la fois et de manière quasi ininterrompue. 

- La traversée au carrefour de Groenendaal devrait être sécurisée. L'idéal serait de 
profiter de l'élargissement à 4 voies de la ligne de chemin de fer pour créer une piste 
cyclable en parallèle au-dessus du Ring, ce qui éviterait un carrefour dangereux pour 
les cyclistes. 

- Piste cyclable le long de l’avenue Dubois : 
o D'une part il faut revoir sa conception comme décrit dans la deuxième partie de 

l'axe 2 : elle est trop étroite, jonchée de débris végétaux en hiver, et les 
cyclistes sont éblouis par les phares des voitures venant à contresens (c’est une 
piste cyclable bidirectionnelle qu’il serait d’ailleurs judicieux de signaler 
comme telle). 

o D'autre part elle s'interrompt 300 mètres avant l’arrivée au pont de 
Groenendaal, là où la sécurité devrait pourtant être assurée au mieux, ainsi 
qu’en début de la ch. de la Hulpe en direction de La Hulpe et de Hoeilaart. 
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Fin de piste cyclable avenue Dubois 

 
 
Il est à noter que les 4 pistes cyclables qui arrivent au carrefour de Groenendael s’arrêtent 
quelques centaines de mètres avant ce dernier, là où les problèmes de sécurité sont les plus 
importants. 

 
 

 
 

 
Fin de piste cyclable ch. de La Hulpe 

 
Carrefour du pont de Groenendael 

 
Trottoir et accotement au carrefour de 
Groenendael 
 

- Améliorer le revêtement de la piste cyclable le long de la Groenendaalsteenweg qui est 
en très mauvais était, pratiquement inexistante les 100 premiers mètres. De l’autre côté 
de la ligne de chemin de fer, il n’y a pas de piste cyclable du tout à partir du carrefour. 
L’un des deux côtés au moins devrait être revu.  
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Axe 6 Hoeilaart / La Hulpe ����� ���  Watermael-Boitsfort (en 
ORANGE sur la carte annexe) 
 

Itinéraire 
 

·  Groenendaalsteenweg ou la Chaussée de la Hulpe 
·  Pont de Groenendaal 
·  Chemin des Tumuli 
·  Drève du Comte (direction Hippodrome de Groenendaal) 

 

Avantages 
 

- Emprunte l'ICR communal d'Hoeilaart  
- Emprunte des voies totalement asphaltées (chemin des Tumuli) 
- Offre une jonction avec l'ICR 16B et le LF6 et emprunte le LF2 sur la moitié du 

tronçon (LF2 = itinéraire de longue distance vers Amsterdam) 
 

Points à améliorer  
 

- La piste cyclable de la Chaussée de la Hulpe s'interrompt plusieurs centaines de mètres 
avant le carrefour de Groenendaal, de part et d’autre de ce carrefour. Elle est également 
trop étroite. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chaussée de La Hulpe. Piste cyclable bi-directionelle trop étroite. 

 
 
- Pour le reste, se reporter à l'axe 5 (Uccle / Hoeilaart) 
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Axe 7 Waterloo ����� ���  Hoeilaart (en MAUVE sur la carte 
annexe) 
 

Itinéraire 
 

·  Drève de la Meute 
·  Passage routier sous le Ring 
·  Drève Ste-Corneille à l'Est du Ring en empruntant un chemin de terre et une bretelle 

d'autoroute  
·  Rejoindre la Drève de la Meute côté Hoeilaart 

 

Avantages 
 

C'est un itinéraire tout à fait direct et logique 
La Drève de la Meute côté est du ring est en bon état 

 

Point à améliorer 
 
Il n'y en a qu'un, mais c’est un gros point noir: le passage sous le ring pour passer d'un côté à 
l'autre de la Drève de la Meute doit être sécurisé. Les cyclistes et les piétons ont apparemment 
été oubliés quand la décision a été prise de faire passer le ring à cet endroit de la forêt. En 
pratique, les cyclistes devraient actuellement, pour traverser en toute sécurité, faire un énorme 
détour qui les mènerait par la Drève de la Meute, le Waterloopad, le Puntgeveldreef, la Drève 
Ste-Corneille et le Raafeikweg  pour pouvoir enfin rejoindre l'autre côté de la Drève de la 
Meute. Une aberration qui, nous l'espérons, sera rapidement corrigée. 
 

 
Passage souterrain du Raafeikweg. Pas du tout éclairé, boueux et non renseigné 

aux usagers par une signalisation adéquate « en amont ». 
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Axe 8 Auderghem ����� ���  Hoeilaart (en GRIS FONCE sur la 
carte annexe) 
 

Itinéraire 
 

·  Chemin des Trois-Fontaines 
·  Drève du Comte de Flandre 
·  Drève de Bonne-Odeur 
·  Passage sous le Ring 
·  Brusselsesteenweg 

 

Résumé des avantages 
 

L'avantage de cet itinéraire est qu'il passe  entièrement par d'autres itinéraires (1, 2 et 5). 
 

Points à améliorer 
 

Pour les inconvénients, notamment le Chemin des Trois-Fontaines, se rapporter aux autres 
axes. 

 
 

Axe 9 Watermael-Boitsfort ����� ���  Jezus-Eik et Tervuren (en 
VIOLET sur la carte annexe) 
 

Itinéraire 
 

·  Drève du Tambour 
·  Passage sous le Ring 0 
·  Drève des Loups 
·  Piste cyclable et Drève de Welriekende jusqu'à Notre-Dame-au-Bois 

 
 

Résumé des avantages 
 

- Axe direct 
- C'est également une alternative pour rallier Auderghem à partir de Jezus-Eik sans 

passer par l'E411. 
- La Drève du Tambour a été récemment asphaltée jusqu’à la Drève du Comte de 

Flandre 
- Passage sécurisé sous le Ring 0. 
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Points à améliorer 
 

- Passage sous le Ring 0 : sombre, boueux et la passerelle pour piétons et vélos a un 
chanfrein d’accès trop élevé. 

 
 

 
 

Drève du Tambour 
 

 
 
 
 

- Aménager une piste cyclable le long de la Drève de Welriekende qui sera également 
utile à d’autres itinéraires cyclables de traversée de la forêt (Tervuren <--> Rhode-St-
Genèse et Waterloo). 

 
- Passage sur le pont de Jezus-Eik dangereux et non-sécurisé : aucune traversée 

sécurisée de la bretelle venant de l’autoroute, ni de « SAS » (ou « ZAC », Zone 
Avancée pour les Cyclistes). 
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Axe 10 Woluwe ����� ���  Waterloo (en BBBLLLAAANNNCCC sur la carte 
annexe) 
 

Chemins empruntés 
 

En allant du Nord au Sud : 
 

·  Rejoindre le carrefour des Quatre-Bras 
 

Ensuite,  
 

·  Soit rejoindre l'itinéraire Auderghem – Rhode-Saint-Genèse – Waterloo par 
 

o Grasdreef 
o Vijversweg – Chemin des Etangs 
o Chemin des Trois Fontaines – Drie Borrenweg 

 
·  Soit rejoindre l'itinéraire 1 Tervuren – Jezus-Eik – Rhode-Saint-Genèse par 

 
o Ravensteindreef ou la piste cyclable qui la longe 

 

Résumé des avantages 
 

- Utilise en grande partie un autre itinéraire 
- Jonction avec l’itinéraire cyclable régional « ICR14a » (qui va vers Bruxelles et vers 

Tervuren) 
- Jonction avec l’itinéraire cyclable régional « ICR15 » (Auderghem – Jezus-Eik) 
- Accès au centre sportif de l’Adeps et au centre culturel et artistique du Rouge-Cloître 

 

Points à améliorer 
 

- Permettre le passage des cyclistes sur le Vijversweg – Chemin des Etangs. La 
déviation « suggérée » est trop contraignante (dénivelé, mauvais revêtement et 
proximité de l’autoroute). Remarquons que le problème de forte fréquentation ne se 
pose que le week-end. A l’inverse, le cycliste « utilitaire » pourrait l’emprunter 
utilement en semaine. Pourquoi ne pas envisager d’autoriser les cyclistes à 
l’emprunter en semaine ? (voir photos suivantes) 
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Vijversweg 

 
 
 
 

 
Vijversweg : « Le chemin est très étroit… » 

 
 
 

- Pour les autres points à améliorer, se reporter aux axes 1 et 2. 
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PRIORITES parmi les améliorations à apporter 
 
Les 10 itinéraires décrits ci-dessus et pour lesquels nous revendiquons des revêtements 
cyclables et des traversées sécurisées ont été reportés sur une carte annexée. Il est ainsi plus 
facile d'établir les améliorations les plus urgentes et les plus importantes à apporter en y 
repérant les tronçons les plus utilisés et ceux qui présentent les plus grosses difficultés. Pour 
établir l'ordre de priorité de nos revendications, nous avons essayé, dans toute la mesure du 
possible, de respecter un équilibre entre le flux du passage (les tronçons où passent le plus de 
cyclistes) et la difficulté rencontrée (souvent une question de sécurité publique). Il peut donc 
s'agir d'une difficulté liée au revêtement, moins importante à nos yeux que celle regardant la 
sécurité, mais concernant un plus grand nombre de cyclistes (exemple: drève des Bonniers) ou 
d'une difficulté concernant un nombre moindre de personnes, mais quasiment insurmontable 
(exemple: pour passer d'un côté à l'autre du ring sur la drève de la Meute). 
 
En fonction de cet équilibre, nous avons donc établi les priorités suivantes. 

 

Priorités numéro un 
 
- Accès de la forêt à Waterloo au niveau du ring. 

 
Il y a une grosse zone d'ombre au niveau du ring à Waterloo, là ou la Drève de la Meute 
rejoint la forêt. Apparemment, les cyclistes ont été complètement oubliés dans les plans 
quand il a été décidé de faire passer une autoroute par la forêt. Il est vraiment temps d'y 
remédier. 

 
·  D'une part les cyclistes ne peuvent pas passer d'un côté à l'autre de la Drève de la 

Meute sans emprunter une bretelle d'autoroute et un petit chemin de terre à peine 
tracé (ou faire un énorme détour). Il faut absolument sécuriser ce passage pour que 
les cyclistes puissent rejoindre Hoeilaart et Overijse sans être pénalisés par un 
énorme détour ou devoir risquer leur vie sur une bretelle d’autoroute. 

 
·  D'autre part, rien n'est prévu pour pouvoir rejoindre la Drève Ste-Corneille depuis 

cette entrée capitale dans la forêt. En regardant la carte, il est clair que cette Drève 
Ste-Corneille représente une belle ligne droite depuis Waterloo quasiment jusque 
Groenendaal et il serait plus que dommage de ne pas utiliser cette possibilité. 
Malheureusement, cette drève n’est pas accessible pour le moment depuis l’entrée 
de la forêt à Waterloo (voir photo). Il est indispensable de faire la liaison entre la 
Drève de la Meute côté Waterloo, le Waterloopad (jonction à peine existante) et la 
Drève Ste-Corneille. Il n’y a que quelques centaines de mètres à tracer pour 
réparer cet oubli et changer complètement la donne. Cette jonction permettrait aux 
cyclistes de Waterloo de pouvoir rejoindre Auderghem et Boitsfort (et vice versa) 
sans faire un énorme détour par la Drève de Lorraine ou la Chaussée de Waterloo. 
Cela permettrait également aux mêmes cyclistes de rejoindre le passage sous le 
ring au niveau du Raafeiweg pour se diriger vers Hoeilaart. Cette jonction et 
l’accès au passage sous le ring pourrait éventuellement servir également aux 
cyclistes qui doivent passer d’un côté à l’autre de la Drève de la Meute. 
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Il n’est pas acceptable que la forêt ait été coupée en deux par le ring pour que les 
automobilistes puissent circuler et que les cyclistes, oubliés dans les plans, soient 
pénalisés, prisonniers de cette voirie. 

 
 
- Traversée de la chaussée de la Hulpe au niveau de la Drève des Bonniers  
 

Nous n'allons pas détailler ce problème bien connu, d'autant plus qu'il semble que les 
travaux d'instauration d'un feu soient imminents; 

 
- Améliorer le revêtement de la Drève des Bonniers sur le tronçon compris entre le 

chemin des Tumuli et la Drève de Lorraine. 
Sur ce tronçon de cette Drève des Bonniers, le plus urgent se situe entre la drève du 
Harras et la drève de Lorraine. En effet, le chemin empierré est dans un état 
épouvantable, et la montée est pour ainsi dire impraticable. 
Ensuite, la priorité s'établit comme suit: 
·  Entre la Drève des Quatre Frênes et Drève du Comte. C’est en très mauvais état: 

pierres puis sable boueux ; 
·  Entre Drève de l'Infante et Drève du Harras: c’est praticable uniquement sur les 

côtés du chemin ; 
·  Entre Drève du Comte et Drève de l'Infante : plus ou moins praticable avec 

certains passages difficiles ; 
·  Entre Chemin des Tumuli et Drève des Quatre Frênes, plus ou moins praticable 

(ornières) 
 
- Améliorer le revêtement de la Drève de Lorraine elle-même jusqu'à la drève St-Michel. 
 
 

Priorités numéro deux 
 
- Sécuriser le passage sur l'autoroute à Jezus-Eik. Actuellement, les cyclistes passant le 

pont du sud vers le nord doivent traverser une bretelle d'autoroute. Ceci est tout à fait 
inacceptable. Il s'agit du point de passage de tous les cyclistes qui arrivent de 
Wezembeek-Open, Tervuren et au-delà (Duisburg) et une partie des cyclistes d'Overijse. 

- Aménager une piste cyclable longeant la Drève de Welriekende. 
- Sécuriser l'arrivée sur la Chaussée de Mont-St-Jean, en venant de Jezus-Eik, car les 

voitures y prennent le tournant à grande vitesse, sans visibilité sur l’arrivée des cyclistes 
en sens inverse (voir photos). Des voitures sont souvent garées sur la piste cyclable. 

 
- Sécuriser les traversées suivantes: 
 

·  Drève de St-Hubert au niveau de la jonction entre la Drève de Lorraine et l'Avenue 
de Lorraine qui  est très dangereuse, voire suicidaire le soir en heure de pointe. Y 
instaurer les 300 m de piste cyclable qui manquent le long de l'avenue de Lorraine 
entre la Drève de St-Hubert et le sentier de la petite Espinette. 

·  Carrefour Avenue de Lorraine / Drève du Harras. C'est un carrefour très dangereux 
que les cyclistes doivent pourtant emprunter pour rejoindre la piste cyclable depuis 
le sentier de la petite Espinette. 
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Il s'agit ici de l'ICR 11 et d'un des itinéraires les plus utilisés pour rejoindre Uccle ou 
Watermael-Boitsfort depuis Waterloo ou Rhode-St-Genèse. Il est donc indispensable 
de sécuriser ces carrefours. 

 

Priorités numéro trois 
 
- Améliorer le revêtement du chemin des Trois Fontaines et du chemin qui y conduit depuis 

le Comte de Flandre. Ils sont très difficiles d'accès alors qu'ils se situent sur l'itinéraire 
direct entre Auderghem et les communes du Sud-ouest de la capitale. C’est par ailleurs un 
passage obligé sous l’autoroute E411. 

 
- Autoriser les cyclistes à passer par le chemin des Etangs au Rouge-Cloître pour ne pas les 

obliger à faire un détour et à emprunter la piste cyclable le long de l'autoroute. C'est un 
itinéraire direct pour les cyclistes qui rejoignent la forêt par le carrefour des Quatre-Bras 
et se dirigent vers les communes du Sud-ouest de la capitale. C’est également une vitrine 
sur les « trésors » du site et du futur Musée de la Forêt au Rouge-Cloître. 

 
 
- Piste cyclable bidirectionnelle le long de la Chaussée de Waterloo. Elle est trop étroite 

pour une piste bidirectionnelle. De plus, les cyclistes sont éblouis la nuit par les 
automobilistes venant en sens inverse. Une rangée d’arbres ou de buissons faisant un 
écran ferait l’affaire ou, à défaut de place suffisante, une berme. 

 
- Piste cyclable le long de l’avenue Dubois : 

·  D'une part, il faut revoir la conception de cette piste comme décrit dans la deuxième 
partie de l'axe 2 (trop étroite, éblouissement des phares, débris) ; 

·  D'autre part, elle s'interrompt 300 mètres avant l’arrivée au pont de Groenendaal, là où 
la sécurité devrait pourtant être assurée au mieux, ainsi qu’en début de la ch. de la 
Hulpe dans la direction vers La Hulpe et Hoeilaart. 

 
- De même, il faudrait prolonger jusqu'au carrefour de Groenendaal la piste cyclable de la 

Chaussée de la Hulpe qui s'interrompt plusieurs centaines de mètres avant le carrefour, de 
part et d’autre de celui-ci (côté W-Boitsfort et côté La Hulpe). 

 

Priorités numéro quatre 
 
- Améliorer le revêtement de la Drève de la Meute qui est catastrophique (côté Waterloo). 
- Réempierrer la piste cyclable longeant le Wolvenweg. En effet, les deux bas-côtés de la 

piste sont tout-à-fait enfoncés et impraticables, rendant le croisement de deux cyclistes 
impossible. A défaut, autoriser l’accès du chemin parallèle à cette piste cyclable. 

- Améliorer le Dronkenmanweg qui est une succession de fonds de vallée très boueux. 
- Améliorer le passage souterrain de Notre-Dame de Bonne-Odeur. Les rampes d'accès 

pour vélos sont trop raides pour les vélos équipés de sièges pour enfant ou de sacoches 
et  pour les personnes âgées (voir photos). Il est également nécessaire de signaler 
clairement aux usagers faibles (cyclistes, mais aussi piétons) qu'il y a un passage 
sécurisé à leur intention, leur permettant de passer sous le ring. Au début de la route 
conduisant à ce tunnel, il y a un panneau « voie sans issue » qui ne spécifie pas que les 
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vélos y ont bien un accès ! (voir photos) (NB : à l’heure où nous publions ce document, 
il semble que ce point soit en voie de résolution…) 

- Concevoir des barrières moins pénalisantes pour les vélos et les personnes à mobilité 
réduite, comme c’est par exemple le cas au bout de la Drève Hendrickx avant la 
traversée de la chaussée de La Hulpe. 
(voir photos et propositions de solutions dans le document en annexe « Dispositifs anti-
véhicules à moteur » produit par la Région Wallonne et les « Chemins du Rail », et que 
l’on peut également consulter sur le site suivant : 
http://carto4.wallonie.be/PICVerts/IMG/pdf/fiche6_dispositifs_antivehicule.pdf ) 

- Prévoir une signalisation au niveau de la Brassinelaan pour les personnes qui ne 
connaissent pas les endroits de passage souterrains (pour rejoindre la Hulpe ou l'école du 
Berlaymont). 

- Améliorer le passage sous le Ring au niveau de la drève du Tambour. Il est en effet 
sombre, boueux et la passerelle pour piétons et vélos a un chanfrein d’accès trop élevé. 

- Activer le feu de la drève St-Hubert qui ne fonctionne pas au croisement du sentier de la 
Petite Espinette 

 
 

Ultimes recommandations et conclusion 
 
D’une manière générale, si l’on veut que la Région de Bruxelles-Capitale gagne son pari et 
que la part des déplacements à vélo couvre 10 % des déplacements totaux, il faudrait 
également considérer les améliorations suivantes parmi d’autres : 
 

- laisser un passage sur le côté quand une barrière est jugée nécessaire, afin de ne pas 
obliger les cyclistes à faire des acrobaties dans la boue ou autre obstacle pour pouvoir 
passer. Se référer au document « Dispositifs anti-véhicules à moteur » produit par la 
Région Wallonne et les « Chemins du Rail » que l’on peut consulter sur le site internet 
suivant : 
http://carto4.wallonie.be/PICVerts/IMG/pdf/fiche6_dispositifs_antivehicule.pdf 

 
(voir photos page suivante) 

 
- mettre à la disposition des usagers faibles et des cyclistes, des passages sécurisés pour 

traverser les grands axes, ainsi que des revêtements adaptés aux roues et qui ne se 
dégradent pas rapidement. Pour des raisons historico-esthétiques, la Commission des 
Sites et des Monuments souhaite garder certains chemins pavés dans la Forêt de 
Soignes. De grâce, ne les laissons pas sur les principaux itinéraires cyclises ! Ou alors 
instaurons une zone de confort (voir à ce sujet le document préparé par ProVélo et qui 
peut se consulter à l’adresse internet suivante : 
http://www.provelo.org/article.php3?id_article=735 ). 

 
(voir photos page suivante) 
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Exemples de barrières pénalisantes 
 
 

 
Barrière impraticable à 

Tervuren 

 
Barrière impraticable à 

Tervuren 

 
Barrière trop large à 

Groenendael 
 

 
 
Exemples de passages aisés pour les cyclistes 
 
 

 
 

 
     Piste cyclable du Wolvenweg 

 
Waterloopad 

 
Sentier de la Petite Espinette 

  
 
 

 
Exemples réussis de « zones de confort » pour cyclistes 
 
 

 
Zone de confort asphaltée et intégrée au revêtement. 

 
Exemple de pavés plats « cyclistes admis ». 
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- équiper les tunnels sous le ring et la E411 d’un système d’écoulement des eaux pour que 
ces tunnels soient praticables toute l’année. Envisager également un ponton dans ces 
tunnels 

- autoriser suffisamment de chemins aux cyclistes pour ne pas les obliger à faire de grands 
détours 

- améliorer et uniformiser la signalisation. On nous demande également des petits 
réflecteurs discrets qui guideraient le cycliste la nuit le long des itinéraires cyclables 
principaux. 

 
 
Si ces demandes paraissent exagérées aux yeux de certains, il faut savoir que d’autres les 
jugent tout à fait insuffisantes. Nous nous sommes limités, dans un souci d’efficacité, aux 
itinéraires les plus fréquentés par les cyclistes et aux problèmes prioritaires. Cette liste est 
donc loin d’être exhaustive ; et il y a beaucoup d'autres chemins empruntés par les cyclistes 
qui pourraient eux aussi être améliorés, que ce soit au niveau des revêtements (drève des 
Princes) ou au niveau des traversées. Nous aurions également pu développer le problème de la 
signalisation, de la visibilité des chemins et bien d’autres points. Nous nous en sommes tenus, 
conformément à la demande qui nous a été faite, aux priorités requises pour les cyclistes 
« utilitaires ». Nous n’avons pas tenu compte non plus dans ce document des besoins des 
autres catégories de cyclistes telles que les familles, les débutants et les sportifs. Nous 
souhaitons naturellement que tous trouvent leur place dans la Forêt de Soignes. 
 
Si de nets efforts d’entretien des chemins ont été consentis ces dernières années par les 
gestionnaires de la Forêt de Soignes, il reste beaucoup à faire pour que les cyclistes puissent 
circuler aisément et en sécurité dans ce massif forestier. Nous espérons vivement que les 
points les plus importants seront réglés au plus vite pour que la circulation cycliste y gagne 
rapidement en cohérence. 
 
Nous sommes tout à fait conscients que certains de ces points ne font pas partie 
intrinsèquement de la Forêt de Soignes, mais nous savons que les trois régions qui la gèrent 
ont fait appel à un consultant pour établir un schéma directeur qui considère la forêt dans un 
ensemble large qui inclut ses accès. Nous espérons donc que toutes ces questions pourront 
être réglées au sein d'organes de concertation. 
 
Travaillons ensemble, cyclistes et gestionnaires de la Forêt de Soignes, pour que ce 
merveilleux patrimoine soit protégé, sans pour autant qu’elle ne représente un obstacle aux 
cyclistes utilitaires. Et ne perdons pas de vue que les cyclistes qui empruntent la Forêt de 
Soignes sont autant de voitures en moins, et que ce sont ces dernières qui exercent une 
pression bien réelle sur la forêt. 
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Cartographie IGN-NGI – www.ngi.be 
 
 

Cette carte est consultable dans un format plus grand sur le site du Gracq/Auderghem à l’adresse internet 
suivante :  

 
http://www.gracq.org/auderghem/gracq_axes_cyclistes_quotidiens_foret_de_soignes_janvier_2007.gif 

 
…ainsi que sur : 

 
http://www.pbase.com/bernardfrippiat/image/72022088 


